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TRANSPORTS

Paris-Genève en 3 h

par Michel Goumaz
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Trafic voyageur (TGV)
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Avant travaux

Il y a quelque 25 ans, nous avions participé
à Berne à une des premières conférences

concernant l'amélioration du temps de

parcours des TGV entre Paris et Genève.
À l'époque, il y avait deux tendances : une
relation via Chambéry avec l'idée d'une

ligne directe Paris Turin grâce à un
nouveau tunnel, l'autre en réhabilitant
l'ancienne ligne du Flaut-Bugey, souvent
appelée la ligne des Carpates, reliant
directement Bourg-en-Bresse à Belle-

garde-sur-Valserine sans passer par
Ambérieu et Culoz.

Cette fameuse ligne qui s'étend sur 65

kilomètres à travers le massif du Jura fut
ouverte le 1e' avril 1882 et désaffectée

depuis 1990. Afin de redonner vie à ce

parcours sinueux aux nombreuses déclivités

et permettre à des TGV d'y circuler, il a

fallu entreprendre des travaux très importants

de restructuration comprenant le

remodelage de 11 tunnels, la reconstruction

d'un viaduc ainsi que l'électrification
de la ligne. Le coût a été estimé à 310
millions d'euros, la Suisse en prenant 110 à

sa charge.
On avait espéré que le temps de parcours
n'excéderait pas 3 heures mais il faut
légèrement déchanter, car il faudra ajouter

5 minutes à ces prévisions. Cependant
tout n'est pas perdu puisque, dans le
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Après travaux

cadre de l'aménagement ferroviaire planifié

par le Conseil du Léman qui regroupe
les départements de l'Ain et de la Haute-
Savoie et les cantons de Vaud, Valais et
Genève et les projets du CEVA (liaison
ferroviaire Cornavin - Eaux-Vives -
Annemasse, destinée à fluidifier les

relations transfrontalières), le voltage du

secteur entre Genève Cornavin et
Bellegarde, actuellement en 1 500 volts

passera en 25 000 volts, ce qui permettra
d'éviter un arrêt technique à Bellegarde à

cause du changement de courant.
Avec cette nouvelle ligne, la gare de

Bellegarde devenait obsolète. On en a

donc reconstruit une, très avant-gardiste,
en forme de dôme conçue selon un principe

bioclimatique permettant de baisser
la consommation d'énergie.
Le succès du TGV Paris Genève étant
grandissant depuis des années, la

fréquence passe de 7 à 9 trains par jour avec

un horaire cadencé. La V classe revisitée

proposera à ses clients un ensemble de

prestations incluses dans le prix du billet
(restauration renouvelée, choix élargi de

presse, vaisselle en porcelaine...). Cela

entraînera une augmentation du prix de

8 %. En revanche, Genève fera dorénavant

partie des destinations bénéficiant
du « e-billet ».
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